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n° 82 780 du 11 juin 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 mars 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2012.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. VINOIS loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« Comme m’y autorise l’article 57/10 de la Loi sur les étrangers, je refuse de vous reconnaître la qualité

de réfugié. En effet, vous n'avez pas donné suite à ma lettre adressée par porteur à votre domicile élu

qui vous convoquait le 27 janvier 2012 et vous ne m'avez fait connaître aucun motif valable justifiant

votre absence dans le délai de 15 jours suivant la date de cette convocation.

Ainsi, me mettez-vous dans l'impossibilité d'apprécier l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Par ailleurs, votre comportement fait montre d’un désintérêt pour la procédure d'asile incompatible avec

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention précitée ou

d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection
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subsidiaire et avec l’obligation pour le demandeur d’asile de prêter son concours à l’autorité chargée de

statuer sur sa requête.»

2. Les faits invoqués

Dans sa requête, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les mêmes faits que ceux

qu’elle a invoqués à l’appui de sa première demande d’asile.

En résumé, elle expose qu’elle est de nationalité guinéenne et qu’elle a été arrêtée et détenue à

l’instigation d’une famille de militaires opposée à la relation entre le requérant et leur fille.

3.La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, des règles régissant la foi due aux actes (articles 1319, 1320 et 1322

du Code civil), des articles 195 à 199 du guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié du HCR de 1979, de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

CGRA ainsi que son fonctionnement, des principes généraux de bonne administration, du

contradictoire, des droits de la défense et de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2 En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et l’octroi du statut

de réfugié ou, le cas échéant, du statut de protection subsidiaire.

4. Elément nouveaux

4.1. La partie requérante annexe à sa requête un courrier électronique provenant d’un assistant social

du centre de Bovigny selon lequel la convocation du requérant n’est jamais parvenue au centre.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un élément nouveau au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est produite utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elle étaye l’argumentation de la partie requérante

développée à l’égard de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de la prendre en considération.

5. Questions préalables

5.1. En ce que la partie requérante allègue la violation des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil, le

Conseil rappelle que ces articles empêchent toute autorité, administrative ou juridictionnelle, de donner

d’une pièce qui lui est soumise une interprétation incompatible avec ses termes. La partie requérante ne

précise toutefois pas quelles sont en l’espèce les pièces dont le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides aurait donné une interprétation incompatible avec leurs termes, ni quelle était cette

incompatibilité. Le moyen ne peut être accueilli.

5.2. Par ailleurs, en ce qui concerne la violation alléguée des articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères du HCR, le Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que

telle mais une simple valeur indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force

contraignante, de sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.

5.3. Ensuite, la partie requérante invoque la violation du caractère contradictoire de la procédure et des

droits de la défense. Le Conseil rappelle tout d’abord que le principe général du respect des droits de la

défense n’est pas applicable à la procédure devant le Commissariat général, celle-ci étant de nature

purement administrative et non juridictionnelle. La partie requérante ne démontre pas en quoi le principe

du contradictoire ou les droits de la défense auraient été violés par le Commissaire général dès lors que

le requérant a été entendu et a eu l’occasion de présenter, oralement et par écrit, tous les éléments

nécessaires à l’appréciation du bien-fondé de sa demande.

En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le

principe du contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au

dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de
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droit. Le requérant a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs au contenu du rapport de la partie

défenderesse.

5.4. En outre, en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle qu’il

jouit d’une compétence de pleine juridiction ; ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, notamment

p. 94 et suiv.). Partant, il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. La partie requérante n’indique pas quels sont

les éléments de la cause dont le Commissaire adjoint aurait omis de prendre connaissance en statuant.

Cette partie du moyen est non fondée.

6. Les motifs de la décision

6.1. Le Commissaire général rejette la demande d’asile du requérant en application de l‘article

57/10 de la loi du 15 décembre 1980.

Il lui reproche de ne pas avoir donné suite au courrier adressé par porteur qu’il a transmis à son

domicile élu, par lequel il le convoquait pour une audition le 27 janvier 2012, et de ne lui avoir fait

connaître aucun motif valable justifiant son absence à cette audition dans le délai de quinze jours

suivant cette date, le mettant ainsi dans l’impossibilité d’apprécier l’existence ou non, dans son chef,

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un

risque réel d’encourir une atteinte grave prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

6.2. L’article 57/10 de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé dans les termes suivants :

« La reconnaissance […] du statut de réfugié ou l'octroi du statut de protection subsidiaire peut être

refusée à l'étranger […] qui ne se présente pas à la date fixée dans la convocation et ne donne pas de

motif valable à ce sujet dans les quinze jours suivant cette date […]. »

Quant à l’article 57/8, alinéa 1er, de la même loi, il dispose de la manière suivante :

« Sans préjudice d'une notification à personne, les convocations […] peuvent être envoyées par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou son délégué, au domicile élu visé à l'article 51/2,

sous pli recommandé à la poste ou par porteur contre accusé de réception […]. »

6.3. La partie requérante affirme ne pas avoir reçu la convocation l’invitant à se présenter à l’audition

du 27 janvier 2012 au Commissariat général. Elle produit en annexe à sa requête un courrier

électronique provenant d’un assistant social du centre de Bovigny affirmant que la convocation n’est

jamais arrivée dans ce centre.

6.4. Il ressort du dossier administratif que le seul courrier envoyé par porteur au requérant a été adressé

au centre de Bovigny. Le 17 janvier 2012, le Commissariat général a envoyé par télécopie à ce centre la

convocation invitant le requérant à se présenter à l’audition du 27 janvier 2012. Le Conseil se doit de

constater que ledit dossier administratif ne contient aucune preuve que cette télécopie ait été portée à la

connaissance du requérant.

6.5. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle

qui ne saurait être réparée par le Conseil.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision rendue le 15 février 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille douze par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


